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Urbanisme

La création de logement(s) sans permis en Région wallonne et ses 
conséquences en fonction de la date à laquelle elle s’est réalisée 
(partie 1)
En raison de l’évolution chronologique de la législation, la date de création d’un logement est une donnée 
cruciale qui permet de déterminer l’existence d’une infraction éventuelle ainsi que ses conséquences 
(prescription, amnistie…).

1. Évolution législative quant à 
l’obligation d’obtenir un permis 
d’urbanisme pour la création de 
logement(s)
Depuis l’entrée en vigueur de la loi orga-
nique de 19621, la législation sur l’urba-
nisme a été régulièrement modifiée. La 
création d’un logement2 n’a pas toujours 
été expressément qualifiée d’acte sou-
mis à permis d’urbanisme. La date et les 
modalités concrètes de création d’un 
logement sont par conséquent des don-
nées fondamentales pour déterminer si 
elle est régulière ou infractionnelle3. Pour 
synthétiser une évolution bien exposée 
par d’autres auteurs4, l’on peut considérer, 
en principe, que les logements créés sans 
permis avant le 20 août 1994 ne sont pas 
infractionnels, que la situation doit être 
évaluée au cas par cas entre cette date 
et le 30  septembre 2002, et qu’ils sont 
le plus souvent infractionnels depuis le 
1er octobre 2002.

2. Identification des infractions 
urbanistiques

a. Fait infractionnel
La création d’un logement sans permis 
préalable, postérieurement à sa péremp-
tion ou postérieurement à l’acte ou à l’ar-
rêt de suspension du permis, ou encore 
non conformément au permis, constitue 
une infraction pénale (art. D.VIII.1, § 1er, 1°, 
CoDT).
Cette infraction peut être imputée au 
maître de l’ouvrage et aux professionnels 
de la construction – dont les architectes 
qui sont en première ligne – (art.  D.VII.2 
CoDT) à qui le CoDT réserve d’ailleurs des 
sanctions plus lourdes5.

b. Prescription
La création d’un logement sans permis 
étant une infraction instantanée, elle se 
prescrit par cinq ans, car il s’agit d’un délit 
au sens de l’article  21 du titre prélimi-
naire du Code de procédure pénale, sous 
réserve des causes habituelles d’interrup-
tion ou de suspension de la prescription en 
matière pénale. L’on rappelle, pour autant 
que de besoin, que la prescription per-
met uniquement aux auteurs, coauteurs 

et complices d’échapper aux poursuites, 
sans que la prescription de l’infraction 
n’entraîne la moindre régularisation de 
l’infraction. La situation sera par consé-
quent toujours irrégulière, ce qui peut 
entraîner tant des conséquences civiles 
(risque des mises en cause des conven-
tions, notamment les baux et les ventes/
transferts de droits réels) qu’administra-
tives, notamment lorsque le bâtiment illé-
gal fera l’objet de demandes de permis6.

c. Le maintien d’un logement créé 
sans permis n’est pas une infraction
En principe, le maintien de travaux 
infractionnels constitue également une 
infraction (art. D.VII.1, § 1er, 2°, du CoDT). 
Toutefois, en ce qui concerne le maintien 
d’un logement créé sans permis, la dis-
position précitée n’envisage que le main-
tien des travaux comme infractionnel. La 
création de logement(s) en tant que telle 
relève des « actes » et non des « travaux ». 
Le maintien d’un logement n’est donc pas 
en soi constitutif d’une infraction7.

3. Infraction fondamentale 
ou non fondamentale et 
conséquences ?

a. Qualification
Une des nouveautés du CoDT est la dis-
tinction opérée entre les infractions selon 
leur caractère fondamental ou non fon-
damental8. L’article D.VII.1er, § 2, énumère 
les conditions auxquelles une infraction 
est considérée comme non fondamen-
tale. La plupart des infractions non fonda-
mentales sont des infractions découlant 
du non-respect d’un permis délivré9. La 
création d’un logement sans permis est 
considérée comme une infraction fonda-
mentale par le législateur10.

b. Pas de présomption de conformité
Pour les infractions fondamentales, le 
décret du 16  novembre 201711 a inséré 
dans le CoDT un article  D.VII.1er bis, dont 
l’alinéa premier établit une présomption 
de conformité au droit de l’urbanisme et 
de l’aménagement du territoire pour les 
actes et travaux qui ont été exécutés avant 
le 1er mars 199812. Ce mécanisme opère de 
plein droit. Toutefois, des exceptions sont 

prévues en considération de la gravité de 
l’atteinte portée au bon aménagement 
des lieux13.
Cette présomption ne s’applique notam-
ment pas aux actes et travaux qui 
consistent à créer un ou plusieurs loge-
ments après le 20  août 199414, ce qui 
est révélateur de l’importance accordée 
par les pouvoirs publics à la lutte contre 
la division débridée en petits logements 
dans les villes15.

Conclusion
La question de savoir si la création d’un 
logement était ou non soumise à l’obli-
gation d’obtenir un permis préalable, 
avant l’entrée en vigueur du CoDT, oblige 
à rechercher la date et les modalités pré-
cises (travaux ?) pour recevoir une réponse 
qui a varié dans le temps.
Qu’elle ait eu lieu avant ou après l’entrée 
en vigueur du CoDT, la création d’un loge-
ment sans obtenir le permis d’urbanisme 
nécessaire est considérée par le législa-
teur comme une infraction urbanistique 
fondamentale. Le mécanisme d’amnistie 
créé par le CoDT ne s’applique par consé-
quent pas à la création de logements sans 
permis. En revanche, le maintien d’un 
logement infractionnel n’est pas consti-
tutif d’infraction, de sorte que l’infraction 
sera en principe prescrite cinq ans après 
sa commission.
Dans la seconde partie de cette contribu-
tion, nous illustrerons ces principes par des 
exemples concrets et évoquerons encore la 
question de la charge de la preuve.

Laurent Delmotte
Avocat au barreau de Bruxelles

ld@resolved.law

et

Marie-Cécile Flament
Avocate aux barreaux de Namur et Bruxelles

mcf@resolved.law

1	 Loi du 29 mars 1962 organique de 
l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, 
M.B.¸12 avril 1962.

2	 Pour un examen de cette notion multiforme, 
ainsi que de celle de « kot » et de « logement 
touristique », qui, au sens du CoDT, ne sont pas 
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Mons, le 21 août 2019
N. Réf : MB/VDB

Cher confrère, 

CONCERNE : CONTRÔLE DE STAGE

Nous vous informons que le commision de Stage a décidé de procéder au premier contrôle de stage de 
Monsieur  Super Stagiaire.

Ce contrôle est fixé au mardi 27 août 2019 à 10h15.

Vous trouverez en pièce jointe, pour parfaire votre information, la copie de la convocation que nous lui 
adressons ce jour. Nous vous demandons de lire attentivement la liste des travaux qui lui sont réclamés et 
vous informons  que votre présence est requise pour ce contrôle de stage.

Nous vous invitons à nous faire parvenir, par courriel (conseil@ordresdesarchitectes.be), une semaien 
avant la date du contrôle :

 —  votre rapport semestriel de stage 
Le formulaire type de rapport de stage se trouvant sur le site de l'ordre doit impérativement  
être utilisé. 
Un aide-mémo pour le rédiger est à votre disposition (lien : www.ordresdesarchitectes.be > 
Architectes, ma profession > Architecte Stagiaire > Pendant mon stage).

Veuillez agréer, cher Confrère, l'expression de nos sentiments très distingués.

Monsieur Meilleur Architecte
Architecte
Avenue Van Volxem 264
B–1090 Bruxelles
Belgique

Le président, 
Michel Bognanno, Architecte

Le sécrétaire,  
Xavier Berto, Architecte
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La chambre de conciliation, d’arbitrage et de médiation en matière immobilière (CCAI)
Après-midi d’études

Les assurances obligatoires de la responsabilité dans le 
secteur de la construction (une réforme aboutie ?)

Sous la présidence de Maître Bruno Vincent
Date : 3 mai 2022 – 13h45 > 18h30

Lieu : Cercle du Lac – Boulevard Baudouin Ier, 23 à 1348 Louvain-la-Neuve

Programme
13h45-14h00 	 Mot d’accueil
14h00-14h30	 Genèse des lois des 31 mai 2017 et 9 mai 2019 – Objectifs et perspectives, Nathalie JOUANT, conseillère au cabinet 

du ministre des indépendants et PME David CLARINVAL
14h30-15h00 	 Les obligations légales et déontologiques – Analyse d’un régime complexe, Frédéric GAUCHE, avocat au barreau du 

Brabant wallon, administrateur de la Chambre de conciliation, d’arbitrage et de médiation en matière immobilière
15h00-15h30 	 Le point de vue des entreprises de construction, Patrice DRESSE, directeur général de la Fédération des entrepre-

neurs généraux de la construction
15h30-16h00 	 Pause-café
16h00-16h30 	 Le point de vue de L’ordre des architectes, Igor BAWOROWSKI, architecte, président du Conseil de l’ordre des archi-

tectes de Bruxelles-Capitale et du Brabant wallon
16h30-17h00 	 Le point de vue des assurances, Bernard DEGAUQUIER, associé fondateur de Degauquier & Partners - courtier d’assu-

rance
17h00-17h30 	 Le point de vue des bureaux de contrôle, Felipe RODRIGUEZ BECKER, SOCOTEC BELGIUM
17h30-18h00 	 Questions-réponses
18h00-18h30 	 Clôture du colloque et drink de clôture

Inscriptions :
• par mail à l’adresse : colloque@ccai.be
• via le site : www.ccai.be

Renseignements au 010/22.76.72


